
Absence Management Program

AVANTAGES ET BÉNÉFICES DE L’AMP

Pour l’entreprise
• Réduction du nombre et de la durée des 

absences et par conséquent des coûts
• Gain de productivité et d’efficacité
• Meilleure planification du personnel 

remplaçant
• Arguments de négociation pour le renouv-

ellement des contrats d’assurances
• Lutte et protection contre les abus

Pour l’équipe de travail
• Sensibilisation du collaborateur quant à ses 

droits et devoirs (en matière d’assurances 
sociales)

• Implication du collaborateur dans son 
travail, revalorisation de son rôle au sein 
de l’entreprise

• Sensibilisation du supérieur à la gestion de 
son équipe

• Instauration et maintenance d’un climat de 
confiance au sein de l’équipe

Pour le collaborateur
• Valorisation de son estime dans l’entreprise
• Contact avec une société intermédiaire 

neutre et indépendante
• Soutien et encadrement du collaborateur 

absent dans le but d’une reprise rapide du 
travail dans de bonnes dispositions 

• Meilleure transmission des informations 
relatives au travail grâce à un entretien de 
retour avec le supérieur

• Suivi du collaborateur après son retour au 
travail

Confronté à des coûts de la santé qui augmentent de manière préoccupante, le système social 
suisse accuse un déficit annuel de 1.5 milliards de francs et un endettement de 4.5 milliards de 
francs de l’assurance invalidité. Ce déficit est estimé à 6 milliards de francs pour fin 2004. Ce 
phénomène s’explique  principalement par l’accroissement constant du nombre des cas d’invalidité 
parmi lesquels on dénombre une forte proportion de jeunes souffrants de troubles psychiques.

Cette réalité a des répercussions sur les primes d’assurances qui tendent à s’accroître massive-
ment, ce qui se traduit par une augmentation constante des coûts liés aux assurances perte de gain 
maladie. 

En Suisse 80% des absences au travail sont dues à des maladies qui, lorsqu’elles dépassent 4 à 6 
semaines, risquent de se prolonger de manière importante et engendrer des coûts très conséquents 
pour l’employeur et sa caisse de pension.

Prenant conscience des répercussions financières et sociales des absences au travail, l’enjeu pour 
l’entreprise consiste à maîtriser rapidement cet état de faits.

LA GESTION DES ABSENCES

Absence Management Program de Trianon est un programme de gestion des absences basé sur le 
principe d’ “employee care & cost”. Ce programme s’adapte aux besoins spécifiques de l’entreprise. 
Il a pour objectif de réduire le nombre et  la durée des absences, enrayant ainsi l’accroissement de 
la sinistralité. Les avantages se traduisent par un abaissement des coûts et une optimisation du 
capital humain.

Par une analyse claire et precise des absences, il permet de détecter d’éventuelles causes pouvant 
affecter le moral et le travail des collaborateurs. De ce fait, des mesures proactives peuvent être 
mises en place afin de prévenir de nouvelles absences ou de réduire leur durée.

NOS PROCÉDURES

Trianon a développé pour l’Absence Management Program 4 étapes pour le traitement et le suivi 
des absences. 

1. ENREGISTREMENT DE L’ABSENCE

• Enregistrement systématique de toutes les absences par une HOTLINE en 4 langues dédiée à 
Trianon Absence Management 

2. TRAITEMENT ET SUIVI DE L’ABSENCE

• Contacts périodiques avec le collaborateur absent (téléphones et visites à domicile à des 
échéances convenues)

• Etablissement d’un suivi et d’un agenda avec la personne absente jusqu’à son retour au travail
• Conseils en matière d’assurances sociales et de droit du travail
• Coordination des informations relatives à l’absence avec les différentes parties concernées 

(employeur, département RH, manager, assurances sociales, médecins, etc.)
• Soutien et encadrement de la personne en incapacité de travail pour une réintégration plus 

rapide dans son environnement de travail ou pour une réduction du taux d’incapacité

3. REPRISE DU TRAVAIL 
• Organisation d’un entretien de retour au travail entre le collaborateur et son supérieur
• Etablissement d’un processus de réintégration au travail en coordination avec le supérieur

4. SUIVI APRÈS LA REPRISE DU TRAVAIL  
• En cas d’absence prolongée, Trianon contacte le collaborateur après son retour au travail. Ceci 

pour s’enquérir de sa réintégration et détecter ainsi une éventuelle rechute.
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ORGANISATION ET INTERVENANTS

TRIANON

• Hotline en 4 langues 
• Traitement, agenda et suivi de l’absence
• Assistance personnalisée au collaborateur absent
• Analyse claire et détaillée des absences et de leurs causes
• Détection d’éventuels dysfonctionnements au niveau organisationnel et au niveau du leader-

ship style
• Proposition de mesures à prendre pour prévenir de nouvelles absences
• Rapport périodique confidentiel des absences, détaillé selon l’organisation de l’entreprise

ENTREPRISE 
• Sensibilisation de tous les acteurs de l’entreprise (employeur, manager, département RH et 

collaborateur) aux répercussions des absences et aux bénéfices d’une politique efficace de 
gestion des absences.

ASSURANCES SOCIALES, MÉDECINS 
• Trianon prend en charge professionnellement la gestion administrative et la coordination avec 

les assurances sociales (APG, LAA, AI, LPP, AC, LAMal, etc.) et les médecins.

IMPLÉMENTATION DU PROGRAMME 
L’Absence Management Program est adapté aux besoins et à l’organisation de l’entreprise. Il se 
déploie selon 4 étapes qui suivent.

1. ETAT DES LIEUX AVEC LE DÉPARTEMENT RH
•  Analyse globale de l’entreprise (son environnement et sa culture) permet de calibrer le pro-

gramme aux spécificités de l’entreprise
•  Identification des paramètres à optimiser au niveau de l’entreprise, de l’équipe de travail, du 

collaborateur et du leadership style
•  Analyse des besoins, des attentes et du budget.

2. ETABLISSEMENT DES OBJECTIFS VISÉS ET DE L’ÉTENDUE DES PRESTATIONS 
• Définition des objectifs (financiers, de leadership style, sociaux) sous l’angle de leur valeur 

ajoutée apportée à l’entreprise 
• Elaboration d’objectifs clairs et mesurables en concordance avec la stratégie générale de 

l’entreprise

3. DÉPLOIEMENT DU PROGRAMME 
•  Information et formation des supérieurs à l’Absence Management Program
•  Mise en place des procédures spécifiques
•  Information et communication du programme aux collaborateurs
•  Démarrage du programme

4. EVALUATION DES RÉSULTATS PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS FIXÉS

•  Contrôle de la progression du programme
•  Rapports intermédiaires
•  Analyse des résultats
•  Identification des éventuels écarts et de leurs causes 
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